Cahier des charges                                                                                       Dossier M2009-01

Commune d’Aussac-Vadalle
Mairie
Rue de la République
16560 Aussac-Vadalle
Remplacement des menuiseries de la mairie
Cahier des Charges

Administratives et Techniques

Service acheteur : Mairie
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Article 1 : Objet de la consultation

La présente consultation porte sur la fourniture et l’installation des portes et fenêtres de la mairie.
Article 2 : Présentation de la Commune
La commune d’Aussac-Vadalle se situe dans le département de la Charente arrondissement d’Angoulême. La mairie est implantée dans le bourg de Vadalle directement accessible par la RN 10 puis par la RD 15.
Article 3 : Présentation du besoin

Le bâtiment qui abrite la mairie est un ancien bâtiment qui a été rénové en partie en 1987. Les portes extérieures et les  fenêtres n’ont pas étaient rénovées à cette date. Elles sont en bois et en très mauvais état.
 Article 4 : Enoncé des prestations

Article 4.1 Généralités

Il s’agit d’intervenir en rénovation sur les éléments qui sont listés à l’article 4.2. les dimensions communiquées dans le présent document sont indicatives. Il appartient au candidat de procéder à un relevé de cotes sur place.
Article 4.2 Fournitures attendues

Les marques et modèles cités ci-après le sont à titre indicatif. Des produits identiques ou équivalents sont admis.

Fourniture et pose de menuiseries aluminium, PVC et volets roulants :

	Désignation
	Quantité

	PBI/FBI avec rupture de pont thermique

Vue extérieure

Couleur : blanc

Largeur : 1300,00 mm

Hauteur : 3300,00 mm

- Serrure 3 points à rouleaux

- Poignée de tirage extérieure et béquille intérieure

- Soubassement plein

- Petits pois

- Imposte cintrée en panneaux plein


	1

	Volet roulant alu type  lakal RS Commande Radio 

Repère : A Vue extérieure

Largeur : 1300,00 mm

Hauteur : 3300,00 mm
	1

	
	

	PBI / FBI avec rupture de pont thermique :

Repère : B Vue extérieure

Couleur : Blanc

Largeur : 1000,00 mm

Hauteur : 3300,00 mm

DV SP100 TOP N/16/4 IMP 200 + ARGON –CLAIR

Thermipan 24 mm – BLS/S

Ferme porte ts3000 – ferme porte ts3000 bras coul- blc

Quantité : 1

MPBT .// - Petits bois (T) – BLC

Quantité : 3

Longueur : 1300,00 mm
	1

	Volet roulant alu LAKAL RS commande Radio (AHS 46)

Repère B – Vue extérieure

Largeur : 1000,00 mm

Hauteur : 3300,00 mm
	1

	Porte métal sur escalier

Repère : C

Caractéristiques :

· ouverture intérieure

· serrure 3 points

· ferme porte
	1

	Fixe FBI parclosage intérieur

Repère : C – Vue extérieure

Couleur : blanc

Largeur : 1000,00 mm

Hauteur : 1150,00 mm

DV 44.2 IMP 200/16/4 TOP N + ARGON - CLAIR

Divers – Quantité : 1

Compris panneau pour cintre
	1

	Porte métal local arrière

Repère : D

Caractéristiques :

· ouverture extérieure

· serrure 3 points

· ferme porte
	1

	Menuiserie PVC 2350*1000

Repère : E

Fenêtre PVC Technal

· Coloris blanc

· 2 vtx ouvrant à la française

· 2 petits bois horizontaux par vantail

· traitement de la partie cintrée par habillage PVC
	4

	Volet roulant alu laka rs commande radio (ahs 46)

Repère : E

Largeur : 1000,00 mm

Hauteur : 2400,00 mm
	4

	Menuiserie PVC 2000*1000

Repère : F

Fenêtre PVC Technal

· Coloris blanc

· 2 vtx ouvrant à la française

· 2 petits bois horizontaux par vantail

· traitement de la partie cintrée par habillage PVX
	5


Les prestations suivantes sont hors fournitures :

· Branchement des volets roulants par un électricien professionnel,

· Reprise des embrasures des tableaux après pause des menuiseries 
Article 4.3 Garantie, Maintenance, Assurance de la qualité

Article 4.3.1 Garantie

La fourniture est garantie à compter du jour de la réception pendant un délai de 12 mois.

L’entreprise  prend à sa charge tous les frais induits par la remise en état fonctionnel de la fourniture.

La mise en œuvre de la garantie se fait par simple appel de l’administration.

Article 4.3.2 Assurance de la qualité

L’administration n’exige aucune certification d’assurance de la qualité

Article 5 : Délais et durée du marché

Le candidat devra intervenir impérativement au mois de juillet 2009 et les travaux devront être achevés au plus tard le 30 juillet 2009.
Article 6 : Modalité d’exécution

Les travaux seront réalisés selon les règles de l’art et le candidats s’engage à respect toutes les règles de sécurité necessaires.
Article 7: Modalités des prix

7.1 Contenu des prix

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation, ainsi que tous les frais afférents à la préparation des fournitures, au conditionnement, à l’emballage, à la manutention, à l'installation, aux frais de déplacement,  à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu de livraison de la fourniture.

7.2 Prix de règlement

Le mois d’établissement du prix du marché est le mois de Février 2009.

Les prix unitaires figurant au bordereau de prix sont réputés établis aux conditions économiques du mois de frévier 2009.

Forme du prix du marché : 

Le marché est traité à prix unitaires fermes.

Article 8 : Mode de règlement

Le paiement s’effectuera selon les règles de la comptabilité publique dans les conditions prévues à l’article 8 du CCAG/FCS.

Les factures afférentes au paiement seront établies en trois originaux  portant outre les mentions légales, les indications suivantes :

· le nom et adresse de l’entreprise,

· le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu’il est précisé à l’acte d’engagement,

Les pénalités dont le titulaire pourrait être redevable seront réglées par compensation au moyen de retenues sur les paiements à lui faire.

Article 9 : Avance forfaitaire

Il sera  versée une avance forfaitaire conformément au CMP sur demande du candidat.
Article 10 : Pénalités de retard

Lorsque le délai contractuel de mise à disposition de livraison est dépassé ou que le matériel  est rendu indisponible par le fait du titulaire ( non respect de la clause de garantie ) , celui-ci encourt sans mise en demeure préalable, des pénalités calculées au moyen de la formule suivante :

P = V * R             où

        500

P est le montant de la pénalité calculée

V est la valeur pénalisée

R le nombre de jours de retard ou d’indisponibilité ( toute journée entamée est comptabilisée comme un jour entier)

Article 11 : Propriété intellectuelle

Sans objet
Article 12 : Arbitrage

Sans objet
Article 13 : Remise des offres

Les candidats remettront leurs offres comme prévu à l’APC.

13.1 Documents attendus

 Documents et justificatifs à produire par les candidats (partie Candidature)

Rappel des documents fournis aux candidats

· L’APC

· Le présent document  
 Documents et justificatifs à produire par les candidats (partie Candidature)

1. Lette de candidature (il peut être utilisé un modèle DC 4 à jour).

2. Les documents ci-après :

· Attestations d’assurances pour l’année en cours.

· DC 5  ou 
· Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 43 du code des marchés publics concernant les interdictions de soumissionner.

·  Déclaration concernant le respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 323-1 du code du travail.

· Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire.
· La liste des travaux en cours d’exécution ou exécutés au cours des 5 dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé,

· Déclaration concernant le chiffre d’affaire global.

L’ensemble des modèles cités ci-dessus est disponible sur le site Internet du Ministère en Charge des Finances (http://www.minefi.gouv.fr/formulaires/daj/DC/imprimes_dc)
Composition de l’offre à remettre par les candidats (partie offre)

Le dossier à remettre par le candidat comprendra les pièces suivantes :

Un projet de marché comprenant :

· Un ACTE D’ENGAGEMENT (A.E), dater et signer par le représentant qualifié de l’entreprise qui sera signataire du marché : modèle DC8
· Le Cahier des Charges  Administratives et Techniques joint au dossier de consultation à accepter sans aucune modification.

Date et signature du Candidat
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